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EMD Eidgenössisches Militärdepartement,

heute: Eidgenössisches Departement für Verteidigung,
Bevölkerungsschutz und Sport (VBS)

PfP Partnerschaft für den Frieden (Partnership for peace)

DFF Département fédéral des finances
ONU Organisation des Nations unies
CDI Convention de double imposition
AELE Association européenne de libre-échange
OMC Organisation mondiale du commerce
CPE-CE Commission de politique extérieure du Conseil des Etats
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
CAJ-CE Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
CDG-CE Commission de gestion du Conseil des Etats
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
UE Union européenne
CEDH Convention européenne des droits de l'homme
EAR Echange automatique de renseignements
FIFA Fédération Internationale de Football Association
ASF Association Suisse de Football
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
CRA Commission suisse de recours en matière d'asile
CSCE Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
URSS Union des Républiques Socialistes Soviétiques
DMF Département militaire fédéral,

aujourd'hui: Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS)

PPP Partenariat pour la paix
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Nationale Identität

Weil die Fussballer Xherdan Shaqiri und Granit Xhaka ihre Tore während dem Spiel
Schweiz-Serbien in Kaliningrad (RUS) mit der Doppeladler-Geste bejubelten, kam es im
Juni im Rahmen der Fussball-Weltmeisterschaft der Männer zu einem Eklat.
Nicht wenige Spieler der Schweizer Nationalmannschaft verfügen über kosovarische
oder albanische Wurzeln und Spieler und Fans beider Seiten der Partie haben den
Kosovokrieg Ende der 1990er-Jahre direkt oder indirekt miterlebt. Noch heute
existieren Spannungen zwischen den ehemaligen Kriegsparteien, so anerkennt Serbien
beispielsweise den Kosovo nicht als unabhängigen Staat. Die Stimmung im Stadion war
also im Hinblick auf vergangene Konflikte aufgeheizt – serbische Fans pfiffen die
Schweizer Spieler aus, Shaqiri und Xhaka machten den Doppeladler.
Bei der Doppeladler-Geste wird, indem man die Hände über die Daumen kreuzt und mit
den Fingern flattert, das Wappentier Albaniens – ein Adler – imitiert. Obwohl der Adler
das Wappentier vieler Nationen ist, auch dasjenige Serbiens, sei die albanische
Doppeladler-Flagge auf rotem Grund als «Flagge aller ethnischen Albaner» zu deuten,
wie die Aargauer Zeitung erklärte. Weltweit würden daher albanische Spieler von ihren
Fans gefeiert, wenn sie «den Adler machen». In den albanisch besiedelten Teilen
Jugoslawiens hingegen sei früher öfters die Polizei eingeschritten, wenn die
Doppeladler-Flagge öffentlich gezeigt wurde. 
Die Geste im Spiel habe laut Xhaka folglich auch den albanischen und nicht den
serbischen Fans gegolten, dennoch stufte die Fifa die Handlung als Provokation
gegenüber dem serbischen Publikum ein. Es folgten Bussen in Höhe von CHF 10'000 für
die beiden Spieler und eine weitere Busse von CHF 5'000 für Teamcaptain Lichtsteiner,
der den Doppeladler aus Solidarität mit seinen Teamkollegen ebenfalls zeigte. Die
Schweiz gewann die Partie 2:1.

Damit war aber die Diskussion nicht abgepfiffen: Die Frage, ob ein Schweizer
Nationalspieler eine ausländische Jubelgeste machen dürfe, beschäftigte die Schweiz
noch über einen Monat und war während Wochen ein dominierendes Thema in der
Tagespresse. Der Direktor des SFV, Alex Miescher, fragte im Juli in einem Interview mit
dem Tages-Anzeiger gar, ob Doppelbürger überhaupt für eine Nationalmannschaft
geeignet seien. Xhaka selbst bezeichnete diese Aussage gemäss Tages-Anzeiger als
«Unsinn» und «Steinzeitkommentar», laut Jacqueline Fehr (sp, ZH) sei sie «eine
Ohrfeige für alle Doppelbürger», wie der Blick titelte. Dieser veröffentlichte daraufhin
in der Sonntagsausgabe auf über elf Seiten unterschiedliche Stellungnahmen zur
Doppeladler- und Doppelbürger-Diskussion.
Für die Aussage Mieschers entschuldigte sich der Präsident des SFV, Peter Gilliéron,
später, Jürg Stahl (svp, ZH), Präsident des Dachverbandes von Swiss Olympics,
unterstützte hingegen die Aussage Mieschers gegenüber dem Blick: Schweizer
Sportlerinnen und Sportler, welche die Schweiz an olympischen Spielen und
Weltmeisterschaften vertreten, sollen «durch und durch und nur unsere Nation
vertreten», was im Falle von Doppelbürgern aber oft schwierig sei. Mit einer
Abschaffung von Doppelbürgerschaften könne man hier Abhilfe schaffen, so Stahl
weiter.
Auch die Weltwoche griff die Thematik auf: Dort zitierte Roger Köppel (svp, ZH) den
Schriftsteller Gottfried Keller, indem er definierte, was Schweizer Staatsangehörige
ausmache: Es sei das Bürgerrecht und die Identifikation mit dem Land und seiner
Staatsform. Dass nun die Doppeladler-Geste für Irritierung darüber sorge, ob die
Spieler der Schweizer Nati denn überhaupt für die Schweiz oder für Albanien spielten,
sei nur naheliegend, meinte Köppel weiter, denn der Doppeladler sei eben nicht ein
Schweizer Symbol.

Schliesslich gab es aber auch humorvolle Beiträge zur Diskussion: Vielleicht sei der
Doppeladler ja nur Werbung für die Vogelwarte Sempach gewesen, witzelte man im
Tages-Anzeiger. Insgesamt erregte der Zwischenfall aber derart viel Aufmerksamkeit,
dass die ZHAW den Begriff «Doppeladler» im Dezember zum Wort des Jahres 2018
kürte. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 22.06.2018
CHRISTIAN GSTEIGER
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Rechtsordnung

Strafrecht

Internationale Beachtung fand das Strafverfahren gegen Erwin Sperisen. Der ehemalige
Polizeichef Guatemalas wurde zwei Jahre nach seiner Festnahme zu einer lebenslangen
Freiheitsstrafe verurteilt.  Das Genfer Strafgericht sprach ihn im Vorwurf schuldig, bei
der Erstürmung des Gefängnisses Pavón 2006 die Ermordung von sechs Häftlingen
angeordnet zu haben. Das Urteil wurde auch in Guatemala verfolgt und dort von jenen
begrüsst, die das Land auf dem Weg in Richtung rechtsstaatlicher Verhältnisse sehen. 2

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 04.06.2014
NADJA ACKERMANN

Öffentliche Ordnung

Am meisten Grosskundgebungen (1'000 und mehr Teilnehmende) fanden für einmal in
Genf statt (sieben); je sechs waren es in Bern und Zürich. Insgesamt kam es zu 25
Grossdemonstrationen (1994: 26). Wie immer in den letzten Jahren standen
mehrheitlich nicht die Verhältnisse in der Schweiz, sondern die Politik anderer Staaten
betreffende Fragen im Vordergrund (14). Bei elf dieser Manifestationen protestierten in
der Schweiz wohnende Ausländer (Albaner aus dem serbischen Kosovo, Kurden und
Alewiten aus der Türkei, Tamilen aus Sri Lanka sowie Tibeter) gegen die Verhältnisse in
ihren Heimatländern. Drei grosse und eine Vielzahl von kleineren lokalen
Demonstrationen hatten die französischen Atomversuche im Pazifik zum Thema;
auffallend war, dass sich dabei sehr viele Jugendliche engagierten. Bei den elf
Grossdemonstrationen zu schweizerischen Themen standen die Proteste des
Verwaltungspersonals gegen kantonale Sparmassnahmen (v.a. in der Waadt) sowie die
Wünschbarkeit der Integration der Schweiz in die EU im Vordergrund. Die beiden
grössten Kundgebungen fanden in Bern statt und mobilisierten je rund 12'000 Personen
(Kosovo-Albaner resp. Gegner der französischen Atomversuche).

In der folgenden Zusammenstellung sind die Kundgebungen der Gewerkschaften zum 1.
Mai, welche in den Grossstädten jeweils einige Tausend Beteiligte aufweisen, nicht
erfasst. Demonstrationen mit 1'000 und mehr Teilnehmenden:
Genf: 2'000/Kurden, 4'000/Tamilen, 4'000/gegen franz. Atomversuche,
7'000/Kosovo-Albaner, 1'000/Gewerkschafter, 1'500/im Vorfeld eines Militär-Defilees,
2'000/gegen Verhaftungen anlässlich Militär-Defilee;
Bern: 2'500/Bosnier, 1'000/Exil-Tibeter, 12'000/Kosovo-Albaner, 6'000/gegen franz.
Atomversuche, 12'000/gegen franz. Atomversuche, 4'000/Tamilen;
Zürich: 2'000/Alewiten aus der Türkei, 1'500/Kosovo-Albaner, 1'000/Schwule und
Lesben, 3'000/gegen den Krieg in Bosnien, je 10'000/contra EU-Beitritt resp. für eine
offene Schweiz);
Lausanne: 10'000/kantonale Angestellte gegen Sparmassnahmen, 10'000/kantonale
Angestellte gegen Sparmassnahmen;
Amriswil (TG): 3'000/Landwirte;
Biel: 3'000/pro EU-Beitritt;
Basel: 1'000/Alewiten aus der Türkei;
Luzern: 1'000/kantonale Angestellte gegen Sparmassnahmen. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.1995
HANS HIRTER

Kriminalität

Gestützt auf die Kriminalstatistik des Kantons Zürich konstatierte der Soziologe Manuel
Eisner eine massive Zunahme der von Jugendlichen begangenen Gewaltdelikte (Delikte
gegen Leib und Leben, Raub, Vergewaltigung, sexuelle Nötigung), während die Zahl der
wegen Eigentumsdelikten Registrierten nahezu stabil blieb. Der Anteil der
ausländischen Jugendlichen an den wegen Gewaltdelikten Verdächtigten hat sich bis
1997 auf 71 Prozent erhöht, wobei die Zunahme fast ausschliesslich auf des Konto von
Personen aus dem ehemaligen Jugoslawien und aus Albanien geht. Aus diesen beiden
Ländern stammten 1997 33 Prozent aller wegen Gewaltdelikten registrierten
Jugendlichen. Der stark gestiegene Ausländeranteil in der Kriminalstatistik (1997
machten sie gesamtschweizerisch 51.5 Prozent der ermittelten Straftäter aus) führte zu
Forderungen nach strengeren Massnahmen gegen kriminelle Asylbewerber und
Ausländer ohne Aufenthaltsberechtigung. Die Angehörigen dieser beiden Gruppen sind
massgeblich verantwortlich für den Anstieg des Ausländeranteils unter den Straftätern,
können aber oft wegen fehlender Papiere oder wegen laufender Asylgesuche nicht
ausgewiesen werden. Die schweizerische Vereinigung der Staatsanwälte und
Untersuchungsrichter forderte an ihrer Delegiertenversammlung gesetzliche

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 24.10.1998
HANS HIRTER
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Grundlagen, um diese Personen bis zum Vollzug der Ausweisung zu internieren. 4

Institutionen und Volksrechte

Regierungspolitik

Im Zentrum von Diskussionen über die Zusammenarbeit im Bundesrat und über das
Verhalten einzelner Mitglieder stand auch im Berichtsjahr Bundesrat Christoph
Blocher. Besonders heftig waren die Reaktionen auf seine Rede an einer SVP-
Veranstaltung am 20. Januar im Albisgüetli in Zürich. Er hatte dort zwei albanische
Asylbewerber als Kriminelle tituliert und die Asylrekurskommission (ARK) angegriffen,
welche zum Schluss gelangt war, dass die Anschuldigungen des albanischen Staates
gegen die beiden aus politischen Gründen fingiert seien. Nachdem Blocher vor dem
Ständerat abgestritten hatte, die beiden als Kriminelle bezeichnet zu haben, eröffnete
die GPK des Ständerats eine Untersuchung. In ihrem Bericht kritisierte sie Blocher
dafür, vor dem Ständerat die Unwahrheit gesagt zu haben. Sie rügte den Justizminister
zudem wegen der Nichtbeachtung der Unschuldsvermutung bei den beiden
Asylbewerbern und wegen seiner öffentlichen Kritik an den Urteilen der ARK. Derartige
Aussagen beeinträchtigten, vor allem wenn sie vom Justizminister kämen, das Vertrauen
der Bevölkerung in die Rechtssprechung. Konkrete Massnahmen beantragte die GPK
aber nicht. Der Bundesrat seinerseits „bedauerte“, dass es eines seiner Mitglieder an
der gebotenen Ausgewogenheit und Sachlichkeit habe fehlen lassen und teilte die
Haltung der GPK bezüglich der Respektierung der Gerichte durch die Exekutive. Auch
der Präsident des Bundesgerichts, Guisep Nay, hatte Blocher für seine unvollständige
Darstellung und seine Kritik an Gerichtsurteilen getadelt. Bundesrat Blocher selbst
entschuldigte sich an einer Medienkonferenz Ende März dafür, dass er von
„Kriminellen“ und nicht von „mutmasslichen Kriminellen“ gesprochen habe. (Zu den
umstrittenen Äusserungen Blochers zum Anti-Rassismusgesetz anlässlich eines Besuchs
in der Türkei siehe hier.) 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 25.10.2006
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le chef du DFAE, R. Felber, a présidé jusqu'au mois de mai le comité des ministres du
Conseil de l'Europe. Au cours des six mois de présidence helvétique, l'organisation a
poursuivi son ouverture à l'égard des pays d'Europe centrale et de l'Est. La Bulgarie est
devenue le 27e membre de l'organisation; la Roumanie, la Slovénie, l'Albanie et la Russie
ont également déposé une demande d'adhésion au début de l'année. La plus vieille des
institutions européennes est ainsi progressivement devenue la première structure
d'accueil pour les pays d'Europe centrale et orientale dans leur voie vers l'intégration
européenne. Lors de sa période de présidence, R. Felber s'est également efforcé
d'améliorer les contacts avec les Etats-Unis, qui ont toujours fait preuve de réticences
à l'égard du Conseil de l'Europe, en raison de la prééminence de la France au sein de
cette institution. Lors de son voyage aux Etats-Unis, le chef du DFAE, accompagné par
la secrétaire générale C. Lalumière, a tenu à sensibiliser le président américain aux
activités du Conseil de l'Europe; il a également plaidé pour une meilleure coordination
entre les activités de celui-ci et celles de la CSCE, dont les Etats-Unis sont membres. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.1992
ANDRÉ MACH

Répondant à deux requêtes des Nations Unies, le Conseil fédéral a décidé d'envoyer six
observateurs de police civile à la frontière entre l'Albanie et l'ex-Yougoslavie; il a en
outre accepté de former une trentaine de juges militaires afin d'auditionner d'anciens
prisonniers de guerre réfugiés en Suisse dans la perspective de la création d'un
Tribunal international pour juger les criminels de guerre de l'ex-Yougoslavie. La Suisse a
pris une part active aux travaux pour la mise en place de ce tribunal, dont le siège sera
situé à La Haye. En fin d'année le DFAE a transmis au secrétariat des Nations Unies un
rapport, basé sur le recueil de nombreux témoignages de réfugiés bosniaques en
Suisse, sur les crimes de guerre commis en ex-Yougoslavie. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.11.1993
ANDRÉ MACH

01.01.65 - 01.01.22 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Les changements qui ont marqué le Conseil de l'Europe depuis la chute du mur de
Berlin se sont poursuivis en 1995 avec notamment l'adhésion de cinq nouveaux Etats
membres: la Lettonie, la République de Moldova, l'Albanie, l'ex-République yougoslave
de Macédoine et l'Ukraine. L'organisation compte désormais 38 membres. Suspendue
en février suite à l'intervention de l'armée russe en Tchétchénie, la procédure
d'adhésion de la Fédération de Russie - candidate à l'entrée au sein du Conseil de
l'Europe au même titre que la République de Bélarus, la Croatie et la Bosnie-
Herzégovine - devait être remise en vigueur dès le mois de septembre par l'Assemblée
Parlementaire. Hormis ces nouvelles adhésions, l'année 1995 a en outre été marquée
par l'adoption d'un système de contrôle relatif au respect des engagements contractés
par les Etats membres ainsi que par des discussions sur le renforcement de la
coopération avec d'autres organisations internationales (OSCE et UE, en particulier).
Placée sous la vice-présidence de la Suisse, la Commission européenne contre le
racisme et l'intolérance a par ailleurs élaboré un projet de disposition visant à
améliorer la protection contre la discrimination dans le cadre de la CEDH. Signalons
enfin que la Confédération a signé en février la Convention-cadre pour la protection
des minorités nationales et que le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe a
accordé aux Etats-Unis le statut d'observateur auprès de l'organisation. Le CF a par
ailleurs transmis au parlement le 6e rapport (95.087) sur la Suisse et les conventions du
Conseil de l'Europe. 8

BERICHT
DATUM: 31.12.1995
LIONEL EPERON

Zwischenstaatliche Beziehungen

La reconnaissance des trois Etats baltes, des douze républiques de l'ex-URSS, puis, par
la suite, des trois républiques de l'ex-Yougoslavie a posé certains problèmes de
financement et de personnel lors de l'établissement de relations diplomatiques avec
ces nouveaux Etats. En effet, le DFAE, qui estimait nécessaire la création d'environ 70
postes de diplomates et d'employés d'ambassade, a vu ses ambitions réduites par le
DFF pour des motifs budgétaires. Face à l'impossibilité d'ouvrir des instances de
représentation dans chacun de ces Etats, le Conseil fédéral a décidé de créer trois
nouvelles ambassades en Lettonie, en Ukraine et en Albanie, et de transformer le
consulat général de Zagreb en ambassade, laquelle sera responsable de la Croatie et de
la Slovénie. L'ambassade suisse de Lettonie sera également responsable de la Lituanie;
celle de la Finlande se chargeant de l'Estonie. A Kiev, la nouvelle ambassade s'occupera
d'une ou deux républiques voisines; quant à l'ambassade de Moscou, qui sera renforcé
en personnel, il continuera de s'occuper des autres républiques de l'exURSS. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a publié six messages concernant respectivement des conventions
en vue d’éviter la double imposition de certains pays. Etaient concernés: la Mongolie,
l’Albanie, le Kazakhstan, la Macédoine, l’Inde et l’Autriche. Au cours de l’année sous
revue, le Conseil des Etats a eu l’occasion de ratifier à l’unanimité les textes portants
sur les quatre premiers pays. Quelques mois plus tard, le Conseil national a approuvé lui
aussi en chœur les conventions avec la Mongolie, l’Albanie et le Kazakhstan. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.10.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le conseiller fédéral Christoph Blocher a effectué plusieurs visites à l’étranger au cours
de l’année sous revue. Il s’est notamment rendu en mars à Washington auprès de son
homologue américain Alberto Gonzales. Il a saisi cette occasion pour réaffirmer
l’engagement de la Suisse aux côtés des Etats-Unis dans la guerre contre le terrorisme.
Il a également effectué une visite en Lettonie au mois de mai et y a rencontré le
ministre de l'intérieur letton Eriks Jekabsons. Les deux pays ont signé un accord
bilatéral de coopération policière. En fin d’année, Christoph Blocher a effectuée un
voyage de six jours en Europe de l’Est. Il a signé des accords bilatéraux de coopération
policière avec ses homologues roumain, macédonien et albanais. Il s’est ensuite rendu à
Bregenz, où il a rencontré son homologue autrichienne, ainsi que le ministre de
l’intérieur du Liechtenstein. Les trois ministres ont signé un accord sur l’échange
d’informations dans le domaine de l’asile. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS
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Le Conseil fédéral a présenté en début d’année son message concernant les accords
avec l’Albanie et la Macédoine sur la coopération policière en matière de lutte contre
la criminalité. Le Conseil des Etats s’est prononcé à l’unanimité en faveur de ces
accords durant l’année sous revue. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2006
ELIE BURGOS

Suivant la décision du Conseil des Etats, le Conseil national a approuvé à l’unanimité les
accords avec l’Albanie et la Macédoine sur la coopération policière en matière de lutte
contre la criminalité. Les chambres ont adopté ces accords à l’unanimité en vote
final. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.2007
ELIE BURGOS

Moritz Leuenberger a reçu le ministre des travaux publics, des transports et des
télécommunications albanais, Sokol Olldashi, début octobre à Berne. Les deux
ministres ont signé un accord sur le transport routier qui vise à libéraliser les transports
routiers des voyageurs et des marchandises entre les deux pays. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.10.2008
ELIE BURGOS

En décembre, un accord de libre-échange a été signé entre l’AELE et l’Albanie. 15INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Didier Burkhalter a rencontré le ministre guatémaltèque des affaires étrangères Harold
Caballeros. Ils se sont entretenus sur l’engagement de la Suisse dans des projets de
coopération au Guatemala. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.08.2012
EMILIA PASQUIER

Les chambres fédérales ont accepté la motion de la CPE-CN « maintien de l’ambassade
suisse au Guatemala ». Afin de mettre en œuvre les mesures d’économie décidées par
le parlement, l’ambassade de Suisse au Guatemala devait mettre la clé sous la porte.
Cette motion empêchera donc l’ambassade de fermer définitivement. Le refus du
parlement, notamment des partis de droite, de fermer cette ambassade a été critiqué
par les parlementaires de gauche. Ces derniers ont souligné l’incohérence du
parlement qui d’un côté demande au DFAE des mesures d’économie, mais de l’autre
refuse les mesures préparées par Didier Burkhalter. En réponse à ces critiques, Karin
Keller-Sutter (plr, SG) ou encore Yvette Estermann (udc, LU) ont déclaré que les coupes
devaient être effectuées dans l’aide au développement et non dans les représentations
diplomatiques. 17

MOTION
DATUM: 13.06.2013
EMILIA PASQUIER

Le 22 juin, Johann Schneider-Ammann a pris part à la conférence des ministres de
l’AELE à Schaan, au Liechtenstein. Les ministres se sont entretenus sur la politique de
libre-échange et sur la relation entre l'AELE et l'Union européenne. Ils ont également
signé une déclaration de coopération avec l’Équateur ainsi que le protocole d’adhésion
du Guatemala à l’accord de libre-échange entre les pays de l’AELE et les pays
d’Amérique centrale. À cette occasion, des représentants du Guatemala, du Costa Rica
et du Panama s'étaient également déplacés. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 9 septembre, la Suisse et l'Albanie ont signé un protocole modifiant la CDI en
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.09.2015
CAROLINE HULLIGER

Lors de la session parlementaire d'été 2016, les chambres fédérales ont toutes deux
adopté le projet d'arrêté fédéral en vue de la modification de la convention contre les
doubles impositions conclue avec l'Albanie. Signé à Tirana en septembre 2015, le
protocole en question modifie la convention originelle de 1999, afin que cette dernière
corresponde aux normes établies par le Modèle OCDE – notamment en ce qui concerne
l'ajout de nouvelles dispositions relatives à l'échange de renseignements à des fins
fiscales. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2016
AUDREY BOVEY
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Luzi Stamm (svp, AG) reichte im Dezember 2018 eine Motion ein, mit der er vom
Bundesrat intensivere Bemühungen zur Verbesserung des Vollzugs von
Freiheitsstrafen im Herkunftsland verlangte. Stamm begründete sein Anliegen mit
vergleichbaren Vorstössen in jüngerer Vergangenheit mit parteiübergreifender
Unterstützung, die aber nur wenig konkrete Wirkung gezeigt hätten. Die Schweiz könne
durch die Verlagerung des Strafvollzugs Kosten einsparen und dennoch die Einhaltung
der EMRK gewährleisten. Als wichtiges Partnerland nannte er Italien, welches eng mit
Albanien zusammenarbeite und dort Gefängnisplätze mitfinanziere. 
Der Bundesrat betonte in seiner Stellungnahme, dass man die Bemühungen zur
Überstellung von ausländischen Staatsangehörigen in deren Heimatländer im Nachgang
der Motionen Stamm (Mo. 08.3441) und Darbellay (cvp, VS; Mo. 07.3710) verstärkt habe.
Andere Vertragsstaaten seien aber nicht verpflichtet, einem Überstellungsverfahren
zuzustimmen, zudem habe der Bund keine Handlungsmöglichkeiten, wenn kantonale
Strafvollzugsbehörden ein derartiges Ersuchen ablehnten. Der Bundesrat kündigte an,
die Zusammenarbeit mit den Kantonen und den betroffenen Staaten verstärken zu
wollen und beantragte die Annahme der Motion. 21

MOTION
DATUM: 27.02.2019
AMANDO AMMANN

Der Nationalrat hatte die Motion Stamm (svp, AG) zur Verbesserung der Kooperation
bezüglich des Vollzugs von Freiheitsstrafen im Herkunftsland in der Frühjahrssession
2019 stillschweigend angenommen. 
Erst in der Wintersession 2020 beschäftigte sich schliesslich der Ständerat mit der
Motion. Die RK-SR hatte sich im Vorfeld der Session gegen die Motion ausgesprochen,
da die Schweiz ohnehin bereits bestrebt sei, die Zusammenarbeit mit Staaten wie etwa
Italien, Albanien und Bosnien Herzegowina zu verbessern, indem man diese zur
Ratifikation des Zusatprotokolls zum Übereinkommen über die Überstellung verurteilter
Personen bewege. Die Kommission konnte daher keinen zusätzlichen
Gesetzgebungsbedarf erkennen, wie ihr Sprecher Daniel Jositsch (sp, ZH) dem Rat im
Plenum mitteilte. Die anwesende Bundesrätin Karin Keller-Sutter merkte an, dass der
Bundesrat die Motion in ihrer Stossrichtung unterstütze, er sie aber eigentlich als
bereits umgesetzt erachte. Man arbeite so oder so daran, möglichst viele
Überstellungen durchzuführen, weshalb der Bundesrat nichts dagegen hätte, wenn die
Motion abgelehnt werden würde. Der Ständerat liess sich nicht zweimal bitten und
verwarf die Motion mit 29 zu 7 Stimmen deutlich. 22

MOTION
DATUM: 17.12.2020
AMANDO AMMANN

Gute Dienste

La Suisse a organisé, à Lucerne, une table ronde pour tenter de résoudre les problèmes
tels que le statut des minorités ou la lutte contre le crime organisé dans les Balkans.
Celle-ci a réuni des représentants d’Albanie, de Macédoine, de Roumanie, de Serbie et
Monténégro, de Suisse, de l’Union européenne et des Etats-Unis. Le Kosovo, le Conseil
de l’Europe, l’OTAN et l’ONU y étaient également représentés. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.05.2004
ELIE BURGOS

Aussenwirtschaftspolitik

Les exportations d'armements ont légèrement reculé en 1982 (471 millions contre 511
en 1981). La réglementation appliquée dans ce domaine a continué d'attirer les critiques
de la gauche et de certains milieux religieux. Ainsi, l'engagement présumé d'avions de
fabrication suisse dans la guerre civile au Guatemala a provoqué des réactions au
parlement et a remis en cause, une fois de plus, la législation en vigueur dans le
domaine des ventes de matériel militaire. Voir sur ce sujet la question Ziegler (ps, GE)
(Q 82.604) et l’interpellation Morf (ps, ZH) (Ip. 82.363).

Une nouvelle controverse a surgi au sujet des activités des multinationales suisses
dans le Tiers-Monde. Après qu'une émission de la télévision alémanique eut illustré les
dangers que pourrait présenter pour l'homme l'épandage de l'insecticide «Galecron»,
produit en Suisse et exporté en Amérique centrale notamment, la Déclaration de Berne
a réclamé une enquête et des contrôles plus sévères pour l'exportation des pesticides.
Impliquée dans cette affaire, la firme bâloise Ciba-Geigy a contesté l'authenticité du
documentaire et déposé plainte au DFTCE pour violation de la concession. Sur la vente
d'uranium enrichi à l'Afrique du Sud par les promoteurs de la centrale atomique de
Kaiseraugst voir l'interpellation (Ip. 82.325) Mascarin (poch, BS) et la question (Q
82.608) Bauer (pl, GE). 24

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 25.06.1982
CHRISTIAN MEUWLY
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Les exportations d'armements constituèrent également la cible de critiques
renouvelées, notamment en ce qui concerne la fourniture au Guatemala d'avions civils
suisses PC-7 susceptibles d'être aménagés à des fins militaires. Une pétition dotée de
25'000 signatures fut déposée au Palais fédéral en février afin d'exiger la cessation de
ces livraisons. De leur cöté, le DMF et le DFAE précisèrent à plusieurs reprises que ce
type de matériel ne saurait être soumis à la législation régissant le commerce de
l'armement.

Par ailleurs, le gouvernement helvétique eut à se prononcer sur une autorisation
d'exportation de matériel militaire vers Taïwan. Ce dossier délicat a mis en évidence
l'imbrication d'éléments politiques, diplomatiques et commerciaux qui ont conduit le
Conseil fédéral à émettre une réponse négative. Dans son argumentation, l'exécutif
fédéral rappela qu'une telle transaction ne pouvait s'effectuer qu'avec les autorités du
pays concerné. Or, malgré l'existence d'échanges commerciaux entre Taïwan et la
Suisse, Berne n'a pas reconnu officiellement le gouvernement de la Chine nationaliste
alors que celui de la Chine populaire a été reconnu dès 1950. En outre, de nombreux
observateurs ont relevé l'intérêt économique potentiel incarné par le marché de la
Chine continentale. 25

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 05.12.1983
MAURICE SATINEAU

Suite aux révélations par la presse de preuves irréfutables sur l'utilisation militaire des
avions Pilatus PC-7 et PC-9, en Birmanie et au Guatemala notamment, et de la
présence de techniciens de la firme Pilatus en Birmanie, le chef du DMF a exigé de ses
services une information complète sur l'engagement des PC-7 en Birmanie. Il a
également indiqué qu'il n'était pas exclu que ces appareils soient soumis à la nouvelle
loi sur le matériel de guerre en cours de révision. Quelques jours plus tard, le Conseil
fédéral a exigé de l'entreprise nidwaldienne d'apporter différentes modifications
techniques afin d'exclure toute utilisation militaire des appareils PC-7 et PC-9. Si tel
n'était pas le cas, leur exportation se verrait interdite en vertu de l'art. 102 chif. 8 de la
Constitution qui charge le Conseil fédéral de défendre les intérêts de la Confédération
dans ses rapports internationaux. 26

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 19.03.1993
AUTOR UNBEKANNT

En janvier, le Conseil fédéral a présenté son rapport sur la politique économique
extérieure 2009 traitant de la crise économique nationale et internationale, ainsi que
de la gestion de ses impacts sur une économie helvétique principalement tournée vers
l’exportation. Malgré la bonne résistance de l’économie nationale en comparaison
internationale, il prédit une croissance négative pour 2010. Le Conseil fédéral y rappelle
son engagement contre le protectionnisme financier et commercial dans le cadre des
organisations internationales, ainsi que son soutien à l’activité économique à travers le
renfort de la concurrence sur le marché domestique et l’amélioration des conditions
cadres de l’économie d’exportation. Le Conseil fédéral a estimé que les nouveaux
accords de libre-échange augmenteraient les chances de l’économie d’exportation de
profiter de la reprise lorsqu’elle interviendrait et que de nets progrès ont été réalisés
dans la consolidation des relations avec l’UE et le renforcement de la réglementation
multilatérale de l’OMC. Cette analyse est accompagnée d’un rapport sur les mesures
tarifaires prises en 2009 et de trois messages. Ils concernent l’accord de libre-échange
entre les Etats de l’AELE et l’Albanie et l’accord sur l’agriculture entre la Suisse et
l’Albanie, l’accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Serbie et l’accord sur
l’agriculture entre la Suisse et la Serbie, ainsi que les accords avec le Lesotho, la Chine
et le Tadjikistan concernant la promotion et la protection réciproque des
investissements. Le parlement a pris acte des rapports et a adopté les arrêtés
fédéraux. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et

BERICHT
DATUM: 31.12.2013
EMILIA PASQUIER
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institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
adopté à l’unanimité. 28

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Alors que le conflit battait son plein au Kosovo, le Conseil fédéral avait déjà décidé
d’envoyer en Albanie trois hélicoptères de l’armée « Super Puma » pour des missions
d’évacuation de réfugiés et de transport de matériel humanitaire. Une quarantaine de
militaires, dont des gardes-fortifications armés, ont accompagné les trois appareils
pour assurer leur maintenance et la logistique. Baptisée « Alba », cette mission a été
accomplie dans le cadre des activités du PPP (Partenariat pour la paix). Adolf Ogi s’est
rendu en avril en Albanie pour se rendre compte de la situation sur place. En
complément des trois hélicoptères, un avion de transport a été loué à l’armée
espagnole afin de pouvoir acheminer vivres et matériel à Tirana. Bien qu’au début de
l’été le Conseil fédéral a annoncé qu’il prolongeait cette opération jusqu’à la fin janvier
2000, les trois hélicoptères ont finalement été rapatriés en Suisse au mois d’août, le
centre de gravité de l’aide internationale s’étant déplacé vers le Kosovo. Au total,
l’opération « Alba » a duré 116 jours durant lesquels 5'194 personnes ont été évacuées
des camps de réfugiés, alors que 878 tonnes de matériel y ont été acheminées. Par
ailleurs, la Suisse a décidé de prolonger son aide au déminage de la Bosnie jusqu’à la fin
du mois de mai 2000. Six gardes-fortifications effectuent cette tâche sous mandat du
Haut-Commissariat de l’ONU pour les réfugiés et de l’Union européenne. 29

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Im April des Berichtsjahres hatte der Bundesrat die Strategie für sein Engagement in
der Humanitären Minenräumung für die Jahre 2012-2015 präsentiert. Rund 16 Mio. CHF
sollen pro Jahr zur Unterstützung des Genfer Minenzentrums (Geneva International
Center for Humanitarian Demining, GICHD) für dessen diverse Projekte und
Expertenentsendungen im Kampf gegen Personenminen, Streumunition und andere
explosive Kriegsmunitionsrückstände eingesetzt werden. Die vorliegende Strategie war
bereits die dritte in Folge und präsentierte über das Engagement der Schweiz hinaus
auch dessen Resultate. Nicht zuletzt dank Schweizer Unterstützung seien Länder wie
Albanien oder Burundi in den letzten Jahren minenfrei geworden. Die Schweiz habe
einen wichtigen Beitrag zur Verbesserung der Lebenssituation der betroffenen
Bevölkerung in verschiedenen Regionen und Ländern geleistet. Die publizierte Strategie
ist Ausdruck der Solidarität mit den Opfern und des Willens der Schweiz, sich weiterhin
auf politischer und praktischer Ebene aktiv und engagiert für eine Welt ohne Minen,
Streumunition und explosive Kriegsmunitionsrückstände einzusetzen. Nominell wurde
die Schweizer Gesamtbeteiligung mit Experten an UNO-Minenräumprogrammen 2012
um rund 5% erhöht. Schweizer Experten haben in den Einsätzen insgesamt 3'604
Dienstage geleistet. Zusammen mit weiteren Spezialisten standen durchschnittlich
zwölf Personen im Einsatz. Die Schweiz gehörte damit zu den stärksten Truppenstellern
im Gebiet der humanitären Minenräumung. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.04.2012
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Le rapport sur la politique économique extérieure de 2015 a été présenté dans les
chambres parlementaires. Ce rapport a notamment mis en avant la qualité des
infrastructures, la flexibilité du marché du travail et le faible fardeau administratif
comme principaux vecteurs de développement de la place économique suisse. En
outre, il a rappelé que la Suisse doit faire face à l'internationalisation des processus de
production et à des variations structurelles récurrentes. Ainsi, le rapport a pointé du
doigt l'adoption de l'initiative «Contre l'immigration de masse» en 2014 et les
conséquences qui en découlent pour la politique économique extérieure. 
D'un côté, le Conseil national a pris acte du rapport. De plus, il a adopté trois accords
internationaux. L'adhésion du Guatemala aux accords de libre-échange entre l'AELE et
les Etats d'Amérique centrale, et des nouvelles mesures tarifaires des douanes ont été
adoptées à l'unanimité. Par contre, l'UDC s'est opposé à l'accord de libre-échange
entre l'AELE et l'Albanie et la Serbie. Néanmoins, le parti agrarien n'a pas réussi à
convaincre au-delà de son parti politique. L'accord a donc été adopté par 128 voix
contre 60. La chambre du peuple a donc suivi sa Commission de politique extérieure
(CPE-CN) qui a recommandé l'adoption des accords par 14 voix contre 4 et 2
abstentions.
D'un autre côté, le Conseil des Etats a pris acte du rapport puis adopté tacitement les
trois accords internationaux. La chambre a suivi sa Commission de politique extérieure
(CPE-CE) qui préconisait l'adoption à l'unanimité. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit

Banken

Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.22 9ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Mietwesen

Auch die Kommission des Nationalrates befasste sich in erster Lesung mit dieser
Materie und hielt in der Regel an den bundesrätlichen Vorschlägen fest oder ging
sogar darüber hinaus, ohne jedoch die erneute Enttäuschung des Mieterverbandes
verhindern zu können. Dieser hatte bereits zu Jahresbeginn gefordert, dass das
Kriterium des Orts- oder quartierüblichen Mietzinses als Grund für Mieterhöhungen
abgeschafft wird, was vom Schweizerischen Hauseigentümerverband als völlig unhaltbar
zurückgewiesen wurde. 34

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.01.1988
CHRISTIAN MOSER

1) Website ZHAW (Wort des Jahres 2018); WW, 21.6.18; TA, TZ, 22.6.18; Blick, TA, 23.6.18; So-Bli, SoZ, 24.6.18; AZ, Blick, TA,
25.6.18; AZ, TG, 26.6.18; AZ, Blick, 27.6.18; WW, WoZ, 28.6.18; NZZ, 29.6.18; Blick, 30.6.18; SoZ, 1.7.18; WW, 5.7.18; Blick, TA,
6.7.18; AZ, Blick, TA, TG, 7.7.18; So-Bli, SoZ, 8.7.18; TA, 9.7.18; WW, 12.7.18; AZ, Blick, 14.7.18; SoZ, 15.7.18; Blick, 16.7.18; WW,
19.7.18; AZ, 31.7.18
2) LT, 7.6.14; NZZ, 4.6., 7.6.14; TA, 7.6.14
3) Bund, 20.2., 27.3. und 13.11.95; NZZ, 13.3. und 28.7.95; BaZ, 15.3.95; TA, 20.3., 3.4., 26.6. und 3.10.95; SGT, 29.5.95; Lib.,
2.8. und 16.6.95; JdG, 15.8., 2.9., 20.10. und 27.11.95; Presse vom 28.8., 24.9., 25.9. und 9.10.95; 24 Heures, 25.9., 20.11. und
1.12.95; LZ, 18.10.95.
4) Eisner (1998). Warum die Jugendkriminalität stark zunimmt.; Presse vom 28.3.98; TA, 24.10.98.
5) AZ, 29.3.06; Presse vom 30.3.06, 6.10. und 7.10.06.; BBl, 2006, S. 9051 ff. (GPK) und 9095 f. (BR); BZ, 25.1. und 30.1.06
(Nay); TA, 28.3.06; Presse vom 12.7.06.
6) BO CE, 1992, p.991ss.; BO CN, 1992, p.1435ss.; FF, I, 1993, p.662ss.; FF, II, 1992, p.651ss.; JdG et 24 Heures, 7.5.92.; Presse
du 12.2.92.
7) NQ, 9.2, 19.5 et 12.7.93; presse du 19.11.93.; Presse des 13.5 et 17.6.93. Cf. aussi presse du 6.8.93 (audition de réfugiés
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